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INTRODUCTION L’objectif général de l’étude est d’appuyer la prise de décision du Gouvernement du Congo concernant les questions forestières faisant l’objet du point d’achèvement de l’initiative PPTE. Ces questions ont trait plus particulièrement à l’amélioration du système de fiscalité forestière et à l’optimisation du système d’attribution des concessions forestières. En cohérence avec l’esprit du PPTE l’étude a choisi d’aborder un champ élargi de réflexion et elle couvre également les dimensions sociales et environnementales de la forêt, ainsi que les aspects de gouvernance. Les TDR sont joints en annexe. Elle est conçue et a été conduite pour contribuer à améliorer la performance du secteur forestier en termes de lutte contre la pauvreté, de conservation de la biodiversité, d’amélioration des conditions de vie des populations locales et semi-nomades, de climat d’investissement, de contribution au PIB et d’augmentation des recettes de l’Etat. L’étude s’inscrit dans et contribue aux objectifs du Plan de Convergence de la COMIFAC et du Sommet des Chefs d’Etat des Pays d’Afrique Centrale tenu à Brazzaville en Février 2005. Ce rapport concerne le thème 4 (sur 4) de l’étude. Il aborde les politiques et les réglementations des études d’impact environnemental et social, notamment dans le secteur forestier et dans les zones forestières. Il convient de rappeler (cf. introduction du rapport de synthèse) qu’il s’agit d’une version amendée de l’ébauche provisoire de Mars 2007, prenant en compte les différents commentaires reçus et les échanges menés depuis Mars. De plus il s’agit d’une version provisoire et les échanges vont se poursuivre avec le Gouvernement et les acteurs du secteur. Il s’agit donc d’une version provisoire non encore approuvée par le Gouvernement. Il faut également noter que l’Environnement, qui était rattaché au MEFE lors de l’élaboration de l’ébauche préliminaire en Mars 2007, est maintenant rattaché au Ministère du Tourisme et de l’Environnement. Ce nouveau positionnement institutionnel ne remet pas en question la majeure partie des suggestions faites ici. Pour faciliter la lecture de ce rapport élaboré avant Mars 2007, nous avons gardé ici l’appellation MEFE. La mission remercie l’ensemble des personnes rencontrées pour leur accueil et leur disponibilité, notamment les cadres du MEFE.
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1. RESUME EXECUTIF Le cadre politique 1 La politique environnementale nationale repose toujours sur le Plan National d’Action Environnementales (PNAE), élaboré entre 1993 et 1994 et adopté en 1996. Aucun autre document de politique environnementale n’est venu compléter les orientations et propositions du PNAE depuis onze années en dehors du DSRPI adopté en 2006, document de référence des orientations socioéconomiques gouvernementales pour les années à venir. Une évaluation environnementale intégrée a été réalisée en 2005 avec l’appui du PNUE dans la perspective de réaliser un état des lieux permanent de l’environnement global mais ce document n’ayant pas encore été publié, il n’a pas été mis à disposition. Parmi les principales propositions du PNAE, il faut noter la redynamisation de la Direction Générale de l'Environnement, le renforcement de son personnel technique, sa formation et le réaménagement et l’harmonisation des principaux textes juridiques en matière d'environnement. Le cadre réglementaire 2 Le droit à un environnement sain, satisfaisant et durable est inscrit dans la Constitution et tout citoyen a le devoir de le défendre. L’arsenal réglementaire en matière d’environnement repose sur la Loi sur la protection de l’environnement qui date de 1991. Cette loi est donc très ancienne et a mal vieilli. Hormis les installations classées qui sont relativement bien traitées (pour l’époque), elle comprend de nombreuses lacunes. L’obligation de réaliser des Etudes d’Impact sur l’Environnement ne figure pas dans la loi alors qu’un décret datant de 1986 les rend obligatoires. Très peu de textes d’application sont venus améliorer la loi sur les différentes thématiques de l’environnement en dehors de ceux liés aux signatures des accords internationaux dans le domaine de la protection de la couche d’ozone par exemple, et surtout des secteurs de la forêt, de la faune et des aires protégées. Une nouvelle loi sur la protection de l’environnement est en préparation depuis deux années ainsi que quelques textes d’application. 3 Le texte du décret de 1986 sur les Etudes d’Impact sur l’Environnement est très ancien, très simpliste et présente de nombreuses lacunes. Les travaux de réparation d’ouvrages ou d’aménagements existants sont exclus de son champ d’application. Les projets routiers, les opérations d’exploration et d’exploitation des hydrocarbures, les projets d’exploitation forestière, les créations d’aires protégées, etc., ne font pas clairement partie de la liste des ouvrages et aménagements soumis à l’étude d’impact. Les impacts sur la forêt sont simplement abordés en cas de « défrichement de bois et forêt » à des fins d’aménagement rural. Le plan réglementaire du rapport est extrêmement simpliste. Parmi les lacunes les plus importantes, il ne prévoit pas de description du cadre légal, institutionnel et de planification. Il ne demande pas la définition de la zone d’influence du projet, ni l’analyse de l’évolution du milieu en dehors du projet, ni la rédaction d’un Plan de Gestion Environnemental avec ses indicateurs de suivi environnemental. La consultation du public n’est pas envisagée. Mais surtout, les aspects sociaux sont totalement absents de l’étude et il n’est pas prévu de préparer un Plan de Réinstallation des Personnes Déplacées ni d’aborder la problématique des populations autochtones. Enfin, les sanctions en cas de non respect de l’obligation de présenter un dossier d’Etude d’Impact Environnemental, de non respect des procédures ou de non application des mesures contenues dans l’étude, sont très faibles, le montant des amendes n’étant même pas fixé par la loi. 4 Le décret de 1986 n’a été complété qu’en 1999 par un arrêté sur l’agrément des bureaux d’études. La DGE dispose d’une liste de bureaux pouvant réaliser des études d’impact sur l’environnement, « reconnus » par le MEFE, sans que l’on sache s’il s’agit d’un agrément ou non. Mais, de toute façon, depuis 5 ans, il n’a été procédé à aucune vérification de ces éventuels agréments alors que celui-ci n’est valable que 3 ans. Une révision de la liste est envisagée pour 2007 mais elle ne portera, si le budget de fonctionnement de la DGE permet d’effectuer l’opération, que sur les aspects
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administratifs et non sur les compétences techniques. Ce texte sur les agréments stipule que toute passation de marché pour une Etude d’Impact Environnemental est assujettie au versement d’une taxe de 5% à verser au Fond pour la Protection de l’Environnement. Cette taxe de marché, que les promoteurs et les bureaux d’études refusent généralement de payer, constitue un risque de manque de transparence sur les marchés d’EIE conclus dans le pays. 5 Il n’existe pas de Manuel du Procédure ni de Manuel Technique sur la réalisation des EIE au sein de la DGE. Un projet de décret portant champs d’application, contenu et procédure de l’EIE et de la notice d’impact sur l’environnement a été préparé et sera prochainement examiné par la DGE. Bien que les dispositions réglementaires soient assez simplistes, la DPPEU en charge du contrôle des EIE ne dispose donc pas des outils nécessaires pour mener ses tâches à bien. La DPPEU n’effectue notamment pas le criblage qui lui permettrait d’apprécier l’importance des impacts envisagés et de catégoriser les projets. C’est ainsi que la plupart des projets de développement échappent à l’obligation de réaliser une EIE sauf si leurs bailleurs l’imposent. Bien que la loi oblige le promoteur à déposer plusieurs copies du marché à la DGE, et des copies du rapport d’EIE, tous les promoteurs ne le font pas. De plus, la DGE ne dispose pas des outils réglementaires et techniques pour apprécier la qualité des TdR des études et demander de compléter, au besoin, ceux-ci. Elle ne dispose pas non plus des outils techniques lui permettant d’apprécier la qualité des travaux réalisés, ni des procédures pour engager des consultations complémentaires, y compris auprès d’autres services de l’administration. L’élaboration d’un Manuel Technique est prévue au programme d’activité 2007 de la DGE mais la faiblesse de son budget de fonctionnement risque de ne pas permettre sa mise en route. Conformité des dispositions réglementaires congolaises sur les EIE avec celles de la Banque Mondiale et d’autres bailleurs de fonds 6 Les dispositions réglementaires en matière d’EIE au Congo ne sont pas conformes aux politiques de sauvegarde concernées de la Banque Mondiale. Pour ce qui est de l’Evaluation Environnementale (PO 4.01), nombre de dispositions sont absentes. L’examen environnemental préalable n’est pas prévu. Les différents types d’évaluations environnementales ne sont pas décrits. Néanmoins, la notion d’évaluation environnementale stratégique est introduite dans le nouveau texte de loi en cours de discussion, tout autant que les audits environnementaux. Les aspects sociaux ne sont pas mentionnés par les textes, ni les aspects transfrontaliers ou les problématiques d’environnement mondial. La consultation du public et la diffusion de l’information ne sont pas prévues. La liste indicative des critères à prendre en compte n’inclut pas les problèmes liés à la dégradation des habitats naturels critiques ni ceux liés à la réhabilitation des habitats naturels dégradés (PO 4.04). Les textes n’abordant pas les aspects sociaux, sont donc bien sûr complètement muets concernant les populations autochtones (PO 4.10), la propriété culturelle (PO 4.11) et la réinstallation involontaire des personnes (PO 4.12) alors qu’une nouvelle loi portant promotion et protection des droits des populations autochtones est en cours d’élaboration. En ce qui concerne la PO 4.36 sur les forêts, l’aménagement forestier et à l’exploitation forestière ne font pas partie des aménagements soumis à l’EIE. De plus, aucune des notions contenues dans la PO 4.36 en matière de forêts critiques et d’habitats naturels critiques, de respect de tous droits d’usage et droits fonciers, de droits des populations autochtones et des travailleurs, ne figure dans la liste indicative des critères à prendre en considération pour les EIE dans les textes nationaux. 7 Pour ce qui concerne les principaux autres bailleurs de fonds actifs au Congo, aucune des dispositions prévues par le Manuel d’Intégration Environnementale de la Commission Européenne en matière de criblage des projets, de prise en compte des aspects sociaux, de préparation d’un Plan de Gestion Environnemental, etc., n’est présente dans la législation congolaise sur les EIE. Il en est de même pour ce qui concerne les dispositions mises en œuvre par la Coopération Française et l’Agence Canadienne de Développement International. Quant à la coopération chinoise, elle n’impose de son côté aucune disposition particulière en matière d’EIE pour les opérations de coopération qu’elle finance, en dehors des dispositions légales nationales. Pour les entreprises chinoises travaillant au Congo en dehors des financements chinois, la position des autorités chinoises est très pragmatique. Elles conseillent à ces entreprises de respecter la législation nationale et les dispositions Rapport 4 - Environnemental / Ebauche provisoire – Ne pas citer – Ne pas diffuser – Juillet 2007
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environnementales internationales si celles-ci sont contraignantes pour le développement de leurs activités à l’export. 8 Enfin, il n’existe aucun cadre normatif environnemental national auquel les EIE pourraient faire référence, notamment dans le secteur industriel. Chaque ministère, chaque opérateur, utilise le cadre normatif de son choix, OMS, PNUE, OCDE, etc., et plus généralement le cadre normatif qui lui est recommandé par le bailleur de fonds, le donateur, lorsqu’il s’agit d’un projet ou d’un aménagement réalisé sur un financement extérieur. Il n’existe d’ailleurs pas de laboratoire dans le pays qui pourrait effectuer les analyses nécessaires pour suivre certains indicateurs environnementaux. Dans le domaine des infrastructures, l’absence même de manuels de procédure, de cahiers des charges, de cadres techniques standards pour les travaux routiers montre qu’on est encore bien loin d’un cadre normatif environnemental et social permettant d’améliorer la construction de ces routes que ce soit en zone banale, en forêt ou à proximité des aires protégées. Le cadre institutionnel 9 Au sein du MEFE, la Direction Générale de l’Environnement (DGE), créée et organisée par le Décret n°98-148 du 12 mai 1998, est chargée de toutes les questions environnementales avec ses trois directions techniques. La Direction de la Prévention des Pollutions et de l’Environnement Urbain est, en théorie, chargée de l’application de la législation sur les EIE mais, malgré l’antériorité du décret sur les EIE (1986) par rapport à celui portant sur l’organisation de la DGE (1998), ce dernier présente des lacunes quant aux attributions de la DPPEU en matière d’EIE. Les Directions Départementales de l’Environnement (DDE) chargées du suivi de la mise en œuvre des mesures de réduction d’impacts sur le terrain. Par ailleurs, tout ce qui touche au secteur de la biodiversité et de la conservation des eaux relève maintenant de la Direction Générale de l’Economie Forestière. 10 Les effectifs de la DGE sont faibles, moins du quart de la totalité des effectifs du MEFE, et ses effectifs techniques constituent à peine plus de 50% de ses effectifs totaux. Sur ces effectifs techniques, moins de la moitié disposent réellement d’une formation appropriée. En définitive, seulement 11 cadres techniques, dont certains sont affectés à des postes qui ne correspondent pas avec leur formation, sont en charge du secteur environnemental de l’ensemble du Congo. Il s’agit là d’une situation notoirement insuffisante pour gérer la diversité des problèmes environnementaux d’un pays où les secteurs forestier, minier, industriel et des hydrocarbures sont bien développés. Enfin, le personnel de direction présente une moyenne d’âge élevé, 55 ans, et un renouvellement et un renforcement des effectifs doivent être très rapidement envisagés, tant au niveau des services centraux que des Directions Départementales de l’Environnement. Aucun de ces personnels n’a bénéficié d’un véritable renforcement de compétences depuis qu’il occupe son poste. 11 Pour ce qui concerne les autres institutions du domaine environnemental, l’Inspection de la Préservation de l’Environnement ne dispose que de très peu d’effectifs et de moyens ce qui ne lui permet pas d’assurer ses fonctions. Le Fonds pour la Protection de l’Environnement est destiné aux interventions d’urgence en cas de catastrophes naturelles, et aux activités visant la protection, l’assainissement ou la promotion de l’environnement. Il est quasiment inactif en raison d’un blocage institutionnel résultant de textes se contredisant sur la question de l’ordonnateur de ce fonds. Par ailleurs, le recouvrement des redevances et taxes qui devraient alimenter ce fonds est très faible, l’inventaire des arriérés de paiement des établissements classés étant impossible à préciser faute d’une base de données informatisée à jour. Le Conseil Supérieur de l’Environnement est un organisme consultatif chargé d’apporter sa contribution à l’élaboration et à la réalisation de la politique nationale en matière d’environnement. En raison d’une mauvaise conception de sa composition, il ne s’est jamais réuni. 12 La nouvelle loi sur la protection de l’environnement, en cours de discussion, créée l’Agence Nationale pour la Protection de l’Environnement, organisme dont la création avait été prévue lors de l’adoption du PNAE en 1996. Elle pourrait être un Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial (EPIC) doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière, mais une coordination Rapport 4 - Environnemental / Ebauche provisoire – Ne pas citer – Ne pas diffuser – Juillet 2007
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a été nommée afin d’évaluer la structure définitive de cette agence, structure d’Etat ou agence indépendante. 13 Il n’existe pas de services chargés des problèmes environnementaux dans les autres ministères techniques. Seul, le Ministère des Hydrocarbures a créé une Cellule Anti-Pollution qui mène des activités, comme la gestion des résidus d’exploitation, au-delà des attributions qui lui ont été conférées. Ceci pose des problèmes de chevauchement de compétences, la mise en décharge de tout déchet nécessitant l’ouverture d’une installation classée, ce qui est du ressort de la DGE. Absence de planification de l’aménagement du territoire 14 Le Congo ne dispose pas encore d’un schéma cohérent et planifié d’aménagement du territoire, ni au moins d’un plan de zonage permettant de fixer la localisation des grandes infrastructures, les zones d’intérêt minier et pétrolier, les zones d’intérêt pour la production forestières, les aires protégées, les zones d’intérêt environnemental ou biologique et autres zones sensibles, les zones de gestion communautaire, etc. 15 En 2004, le Ministère du Plan et de l’Intégration Economique mettait en chantier une première mouture d’un Schéma Directeur National d’Aménagement du Territoire. En matière de Plan d’Affectation des Sols, une nouvelle loi portant Code Foncier est en cours d’élaboration depuis 2002 au Ministère de l’Equipement et des Travaux Publics (METP). Un nouveau Plan National des Transports, lancé en 2002, a été remis au Gouvernement pour adoption en avril 2004. Un Schéma Directeur de Développement Rural actualisé a été élaboré en 2001. Mais il n’existe pas de Plan de Développement Minier, ni de schéma national de développement de l’électricité, ni de plan national d’exploitation et d’approvisionnement en eau potable. Enfin, faute de loi nationale d’orientation et de programmation sur l’aménagement du territoire, certains départements se sont mis à esquisser leurs propres Schémas Directeurs d’Aménagement et de Développement Départemental sans implication de l’Etat. 16 Il n’existe aucune procédure interministérielle, ni aucune structure de concertation intersectorielle, entre les différents ministères techniques (et la DGGT) et le MEFE, qui pourraient permettre d’effectuer un premier criblage entre les sites d’importance écosystèmique, biologique, hydrologique, sociale (populations semi-nomades mais pas seulement), etc., et les sites d’intérêt économique du point de vue minier, pétrolier, énergétique, forestier, de développement rural, etc. 17 La conséquence directe de cette absence de planification et de procédures est l’attribution de permis forestiers, miniers, pétroliers parfois sur de mêmes espaces, ceux-ci pouvant d’ailleurs avoir été classés en réserve ou parc national. C’est le cas du Parc National de Conkouati-Douli où se chevauchent 2 permis pétroliers, un permis forestier, et un permis minier (potasse), de la Réserve de la Biosphère de Dimonika où se chevauchent deux permis aurifères et un permis pétrolier. Certaines UFA dans le Niari sont également couvertes par 3 permis miniers superposés (diamant, or, fer). Aujourd’hui, le METP, la DGGT, peuvent décider de la construction d’une route ou de toute autre infrastructure à proximité d’une aire protégée, voire même à l’intérieur de celle-ci, sans en informer le MEFE. 18 En aval, il n’existe aucune structure ni aucun mécanisme permettant de résoudre les conflits d’usage ou d’utilisation de l’espace et des ressources une fois les faits constatés. Le MEFE en est réduit, une fois mis devant le fait accompli, à « négocier » des cahiers des charges particuliers pour réduire certains impacts. 19 Conscient de ces besoins de planification, le MEFE a intégré la préparation d’un plan de zonage en tant qu’activité prioritaire dans le cadre du plan de convergence de la COMIFAC.
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L’application de la réglementation sur les EIE 20 L’absence, à la DGE, de fichier informatisé sur les installations classées et même d’une liste manuscrite à jour, de fichier centralisé et informatisé des bureaux d’études agréés en matière d’EIE, le manque de transparence sur la passation des marchés entre les promoteurs des projets et les bureaux d’études, l’absence de contrôle des installations classées par les services du MEFE, et de contrôle de la mise en œuvre des mesures de réduction d’impact par les Directions Départementales de l’Environnement ne permettent pas de connaître de façon claire l’efficacité de l’application des dispositions réglementaires en matière de protection de l’environnement en général et d’application de la réglementation sur les EIE en particulier. 21 Dans le domaine des infrastructures, le décret n’est pas très clair quant à la réalisation d’EIE dans le cas des ouvertures de route. Dans certaines versions, les routes sont nommément citées dans les annexes comme infrastructures de transport soumises à l’EIE, dans d’autres versions elles ne le sont pas. L’Etat est d’ailleurs loin de montrer l’exemple. Toujours en matière d’infrastructures, la construction de la centrale hydroélectrique d’Imboulou et de sa route d’accès bitumée de 57 Km de longueur à l’intérieur de la Réserve de Faune de la Léfini, dont la maîtrise d’ouvrage déléguée est assurée par la Délégation Générale des Grands Travaux rattachée directement à la Présidence de l’Etat, est réalisée sans EIE. 22 Dans les domaines minier et pétrolier, la réalisation des EIE dépend essentiellement du bon vouloir des entrepreneurs et des intérêts qu’ils portent à cette obligation, intérêt d’être en conformité avec la réglementation nationale, intérêt médiatique, pressions des ONG internationales, etc. Ces EIE sont parfois réalisées à minima, en privilégiant les thématiques sur lesquelles les opérateurs sont le plus souvent critiqués ou sont susceptibles de l’être en fonction du contexte local et du contexte international. Elles sont généralement exécutées en gré à gré par des bureaux d’études nationaux qui ne disposent pas des compétences les plus à jour pour accomplir ces études. Le plus souvent, les budgets sont des plus réduits, compte tenu de l’ampleur des impacts négatifs envisageables. Ainsi les travaux de terrain sont la plupart du temps limités sauf parfois dans le domaine social. Le volet cartographique est souvent absent. C’est le cas, par exemple, de l’EIE du projet Zetah Maurel & Prom Congo Ltd dans le Parc National de Conkouati Douli où aucun travail cartographique n’a été réalisé pour localiser les activités du projet par rapport aux différentes zones sensibles du parc. 23 Dans le domaine industriel, la réalisation des EIE est limitée aux installations classées (1ère et 2ème classe) sans tenir compte réellement du site et de l’environnement naturel et humain du projet. La nomenclature des installations classées est définie par un arrêté de 1999 (1450/MIME/DGE) qui ne fait que reprendre une ancienne nomenclature des établissements dangereux, insalubres et incommodes, fixée par décret en 1962 (Décret 62/375). Il n’existe aucun cadre normatif national auquel une EIE pourrait se référer pour tout ce qui concerne le contrôle des rejets et autres pollutions. 24 N’étant pas associé à la préparation des TdR de l’EIE et ne pouvant donc les orienter et les compléter, les services du MEFE se voient alors obligés de négocier des cahiers des charges particuliers avec les promoteurs dans les secteurs pétrolier, minier, industriel, pour essayer de minimiser les impacts environnementaux négatifs une fois le projet en cours. Ces négociations et tractations n’ayant aucune assise réglementaire, tous les risques de compromissions sont ouverts et l’administration ne dispose d’aucun moyen pour faire réellement appliquer les « accords » conclus. 25 Dans le domaine de l’aménagement forestier et de l’exploitation forestière, la réglementation actuelle n’impose aucune EIE. Seules, les grandes entreprises forestières qui s’engagent dans le processus de certification financent les études biologiques et sociales qui, mises en commun, constituent une EIE parfois légèrement différente des standards internationaux. Du coup, certains outils d’évaluation ne sont pas employés, certains volets de l’étude ne sont pas traités (évolution naturelle du milieu hors projet par exemple), certains impacts secondaires sont moins bien évalués : la gestion des déchets de tous types d’une base vie par exemple, le devenir des eaux usées, etc. Et
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comme la zone d’influence du projet n’est pas identifiée, les mesures d’atténuation proposées sont, la plupart du temps, limitées aux stricts périmètres des UFA. 26 Une nouvelle unité industrielle dans une UFA, une scierie, une unité de déroulage, etc., de nouveaux parcs à bois, un nouveau réseau de desserte, une nouvelle base vie, etc., qui seraient implantés après l’adoption du Plan d’Aménagement et de son EIE, pourraient donc ne pas être soumis à l’EIE même si ces nouvelles implantations se situent à proximité d’une aire protégée. Pour qu’ils le soient, il faudrait qu’une demande d’inscription en tant qu’établissement classé soit faite, mais comme cela représente un coût (taxes diverses), c’est rarement le cas. Suggestions 27 Un certain nombre d’institutions ou d’instruments qui ne fonctionnent pas doivent être supprimés, ou repositionnés. Le Conseil Supérieur de l’Environnement, qui n’a jamais fonctionné en raison des incohérences de sa composition, doit être supprimé. Le Fonds pour la Protection de l’Environnement qui fonctionne très mal doit être repositionné et reformaté, à l’instar du Fonds Forestier, pour jouer correctement son rôle, sans quoi il doit être supprimé et remplacé par d’autres instruments en accompagnement de la création de l’Agence Nationale pour la Protection de l’Environnement qui devra aboutir rapidement. 28 La nouvelle loi sur la protection de l’environnement, avec ses principaux textes d’application, doit être promulguée dans des délais rapprochés. Cette nouvelle loi doit encore être complétée sur certains aspects relatifs aux EIE, notamment en matière de sanctions en cas de non respect de l’obligation d’EIE. Un nouveau décret sur les EIE doit être préparé, entièrement refondu, afin de hausser la législation nationale au niveau des standards internationaux notamment en matière de structure et de contenu des rapports. 29 L’audit de la DGE a montré que sa structure peut répondre à ses besoins mais qu’elle est largement sous dimensionnée en matière d’effectifs techniques, que l’adéquation entre les profils des postes et les curricula est loin d’être optimum et que la moyenne d’âge élevée des cadres va devenir un sérieux handicap. Il est donc urgent de procéder à un recrutement minimum d’une dizaine de cadres techniques et de techniciens tout en assurant le renouvellement des cadres qui partiront au fur et à mesure à la retraite. 30 La DPPEU chargée de suivre les EIE, est aujourd’hui dans l’incapacité d’évaluer quel type d’Evaluation Environnementale doit être réalisé en fonction des impacts environnementaux et sociaux envisageables, dans l’incapacité de rédiger les TdR d’une telle étude, d’évaluer les besoins en expertise, ou même d’évaluer la qualité des TdR d’une EE commandée à un bureau d’études par un opérateur. Cette situation décrédibilise complètement la DGE. Un Manuel de Procédures et un Manuel Technique pour le suivi de la préparation, de la mise en œuvre et du contrôle de la qualité des EIE, doivent être préparés pour permettre à la DGE d’assurer ses tâches. Dans l’attente du nouveau décret et du Manuel Technique, des dispositions particulières devraient être prises entre la DGE et la DGEF afin que de véritables EIES des Plans d’Aménagement Forestiers, conformes aux standards internationaux, soient réalisées. 31 L’audit de la DGE a également montré que les cadres techniques n’avaient jamais bénéficié de renforcements de compétences et que d’importantes lacunes existent notamment en matière d’EIE. La réalisation des Evaluations Environnementales fait aujourd’hui appel à un certain nombre d’outils techniques que toute équipe qui suit la préparation et la réalisation de ces études doit posséder. Un plan de formation en matière d’EIE doit être préparé. Il s’adressera à deux ou trois agents de la DPPEU, à au moins un agent de la DCEN et de la DDEEC, à quelques agents de la DGEF et à au moins un agent de chacune des Directions Départementales de l’Environnement. Des formations spécialisées devront également être proposées aux agents des services centraux de la DGE dans un certain nombre de domaines comme les techniques de traitement des rejets industriels, la gestion des décharges, les techniques d’inventaire de la biodiversité en milieu forestier, les techniques d’approches Rapport 4 - Environnemental / Ebauche provisoire – Ne pas citer – Ne pas diffuser – Juillet 2007



9



République du Congo – Etude socio-économique et environnementale du secteur forestier



sociales, notamment pour les populations semi-nomades, etc. Ces formations devront être complétées par des stages chez des opérateurs industriels ou dans des bureaux d’études. 32 La création de l’Agence Nationale pour la Protection de l’Environnement devrait pouvoir apporter un certain nombre de solutions pour aider la DGE à mettre en place des modalités de concertation interministérielle et intersectorielle permettant d’éviter les situations de crise. Dans l’attente de la création de l’agence, deux actions peuvent être proposées : la nomination de Points Focaux Environnement dans les ministères techniques et à la DGGT et une campagne de sensibilisation et d’information de ces ministères et du secteur privé. Ces Points Focaux seront les répondants de la DGE au sein des ministères techniques pour la diffusion des procédures de réalisation des EIE. Dans l’autre sens, ils permettront à la DGE d’être informée sur la programmation des projets susceptibles de présenter des impacts environnementaux et sociaux négatifs, pour peu que ces ministères soient transparents sur leurs programmations. Ces Points Focaux constitueront les noyaux de Commissions Interministérielles de l’Environnement pour les principaux secteurs socioéconomiques et seront membres de la future Commission Nationale du Développement Durable. 33 Pour améliorer les chances d’une mise en œuvre convenable de la réglementation sur les EIE et des mesures de réduction d’impact, il est nécessaire de réaliser une campagne de sensibilisation et d’information auprès du secteur privé. Cette campagne sera menée auprès des organisations professionnelles comme les syndicats patronaux et sera complétée par l’organisation d’au moins deux « séminaires » d’information à Brazzaville et Pointe Noire. 34 Un renforcement des dispositifs de contrôle, avec des moyens appropriés grâce à l’amélioration du recouvrement des taxes, doit accompagner cette sensibilisation et cette information. Ce contrôle ne pourra être efficace qu’après la préparation d’un cadre normatif environnemental pour plusieurs secteurs socio-économiques, préparation qui devrait constituer une des premières tâches de l’Agence Nationale pour la Protection de l’Environnement. 35 La mise en œuvre de ces mesures demandera une coordination de tous les instants. La préparation du nouveau texte sur les EIE, l’introduction de nouveaux types d’EE, la mise en œuvre du Manuel de Procédures et la rédaction du Manuel Technique, l’identification des besoins en personnel et leur recrutement, l’analyse des besoins en formation et le choix des organismes de formation ou de stage, nécessiteront la mise en place d’une assistance technique permanente auprès du directeur de la DGE pendant une période qu’on peut envisager de deux années.



Rapport 4 - Environnemental / Ebauche provisoire – Ne pas citer – Ne pas diffuser – Juillet 2007



10



République du Congo – Etude socio-économique et environnementale du secteur forestier



2. CADRE POLITIQUE, STRATEGIQUE ET JURIDIQUE 2.1 Politique environnementale nationale 36 La politique environnementale nationale repose toujours sur le Plan National d’Actions Environnementales (PNAE), élaboré entre 1993 et 1994 et adopté en 1996. Le plan d’Action Forestier (PAF) et le schéma Directeur de Développement Rural révisé, et complémentaires au PNAE, complètent ce cadre. Aucun autre document de politique environnementale n’est venu compléter les orientations et propositions du PNAE depuis onze années. 37 La politique nationale environnementale lancée par le PNAE a pour objectif de contribuer aux grands défis que sont l’augmentation de la pauvreté, l’exode rural, la dégradation du tissu social traditionnel, la dégradation des services et des infrastructures toute en prônant un développement durable en harmonie avec l’environnement. Elle s’appuie sur un Plan d’Action avec des échéances à 5 et 20 ans dans les domaines de la forêt, de la faune, de l’agriculture, du secteur pétrolier, de l’environnement urbain, de la gestion des ressources en eau, de l’éducation, de la formation, de la sensibilisation, des institutions. 38 Parmi les principales propositions du Plan d’Action et concernées par la présente étude, figurent :  La création d'un Ministère à part entière chargé de l'environnement,  La redynamisation de la Direction générale de l'Environnement, le renforcement de son personnel technique, sa formation et la création de services régionaux opérationnels et efficaces,  Le réaménagement et l’harmonisation des principaux textes juridiques en matière d'environnement et l’élaboration des textes d'application des différentes lois en rapport avec la gestion de l'environnement.  La création d’une structure technique opérationnelle, dotée d'une autonomie totale de gestion et placée sous la tutelle du Ministère chargé de l'environnement, une Agence Nationale de Protection de l'Environnement qui impliquerait l'Etat, le secteur privé, la communauté scientifique et les associations,



2.2 Cadre réglementaire général de mise en œuvre de la politique Loi n°003/91 du 23 avril 1991 sur la Protection de l’Environnement 39 Le cadre légal et réglementaire de la gestion de l'environnement au Congo est inscrit dans la Constitution où, aux articles 35, 36, et 37, elle précise que pour « tout citoyen à droit à un environnement sain, satisfaisant et durable et a le devoir de le défendre. L'état doit veiller à la protection et à la conservation de l'environnement. » 40 En matière de gestion de l’environnement, le principal texte est la Loi n°003/91 du 23 avril 1991. Cette loi, ancienne, vieillie, traite de tous les secteurs de l’environnement mais de manière assez succincte et simpliste. Le seul titre relativement bien traité est celui concernant les installations classées. 41 En particulier la loi n’aborde pas les Etudes d’Impact sur l’Environnement et ne fait même pas référence au décret, pourtant plus ancien (n° 86/775 du 7 juin 1986), rendant obligation des EIE.
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Les autres textes relatifs à l’environnement naturel et humain Dans le domaine de l’environnement s.s. 42 Une douzaine de textes viennent compléter la Loi n° 003-91 sur la protection de l’environnement. Les textes ci-dessous peuvent concerner des installations industrielles dans des zones forestières sensibles ou à proximité des aires protégées :  Arrêté n° 1450/MIME/DGE du 14 novembre 1999 relatif à la mise en application de certaines dispositions sur les installations classées de la Loi 003-91  Arrêté n° 609/MIME/CAB du 22 mai 2000 relatif à l’utilisation de certaines substances dans des équipements frigorifiques, la climatisation et dans l’industrie,  Arrêté n° 2057/MIME/CAB du 1 » mai 2002 réglementant les importations, les exportations et réexportations des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et des produits et équipement contenant de telles substances,  Arrêté n° 1119/MIME/CAB du 2 avril 2002 portant agrément du centre inter-entreprise dans le dépistage, le traitement et l’évaluation des risques sanitaires dus à la pollution marine et côtière,  Loi 24-94 du 23 août 1994 portant Code des Hydrocarbures qui impose, dans son article 25, à tout exploitant d’un gisement d’hydrocarbure d’assurer la protection des personnes, des biens et de l’environnement. Dans les domaines de la forêt, de la faune et des aires protégées 43 Les deux principaux textes récents qui régissent le secteur forestier, sont récents :  Loi n°16-2000 du 20 novembre 2000 portant code forestier,  Décret n°2002-437 du 31 décembre 2002 fixant les conditions de gestion et d’utilisation des forêts. 44 Pour compléter et préciser la réglementation en matière d’aménagement forestier, le CNIAF a élaboré un document intitulé « Directives nationales d’aménagement durable des forêts naturelles du Congo », document qui n’a pas encore force réglementaire puisque aucune décision du ministère ne vient l’officialiser. Ce texte précise notamment dans quelles conditions doivent être réalisées les Etudes d’Impact Environnementale et Social des Plans d’Aménagement Forestier. 45



     



46



En matière de faune, les principaux textes qui régissent le secteur sont : La Loi n°48/83 du 21 avril 1983 définissant les conditions de conservation et de l’exploitation de la faune sauvage, Le Décret n°85/879 du 6 juillet 1985 portant application de la loi n°48/83 du 21 avril 1983 définissant les conditions de conservation et de l’exploitation de la faune sauvage, La Loi n°49/83 du 21 avril 1983 fixant les différentes taxes prévues par la loi n°48/83 du 21 avril 1983, L’Arrêté n°3863 du 18 mai 1984 déterminant les animaux intégralement et partiellement protégés prévus par la Loi no 48/83 du 21 avril 1983, L’Arrêté n°3772 du 12 août 1972 fixant les périodes de chasse en République Populaire du Congo, L’Arrêté n°0103 du 30 janvier 1984 fixant les dispositions relatives à l’exportation des produits de la faune et de la flore sauvage. Un nouveau Code de la faune et des aires protégées a été voté par les deux chambres fin 2006.



47 En matière d’aires protégées, différents textes ont permis la création et le classement de parcs et réserves. Ces différents textes figurent en annexe.
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Dans le domaine social (populations autochtones) 48 Une loi portant promotion et protection des droits des populations autochtones est en cours d’élaboration à l’initiative du Ministère de la Justice et des Droits Humains. L’un des objectifs majeurs de cette loi est d’aménager et de garantir la jouissance effective des droits de ces populations (droit à la culture, à l’éducation, à la justice, accès à la terre, aux forêts, aux bénéfices de leur exploitation, etc.). La nouvelle loi complétant la Loi n°003/91 du 23 avril 1991 sur la Protection de l’Environnement 49 Le texte de la nouvelle loi est rédigé depuis 2 ans et est encore en cours de discussion. Son chapitre 6 traite de l’évaluation environnementale d’une façon assez succincte en précisant simplement que « tout projet de développement, d’aménagement, d’installation touristique, d’urbanisme, de construction ou toute activité susceptible de porter atteinte à l’environnement […] doit faire l’objet d’une évaluation environnementale » (Article 63). Après avoir définit les différents types d’EE et qui est chargé de réaliser l’EIE, la loi précise « qu’un décret en Conseil des ministres définit les procédures de réalisation des études d’impact, des évaluations environnementales stratégiques et des audits environnementaux » (Article 67). 50 Malgré de réelles avancées, cette nouvelle loi comporte encore de nombreuses lacunes, et il faudra que les décrets d’application soient beaucoup plus précis, notamment en matière de sanctions, pour que cette nouvelle loi soit réellement efficace.



2.3 Textes portant sur les Etudes d’Impact sur l’Environnement Décret n°86/775 du 7 juin 1986 rendant les EIE obligatoires 51 Un seul texte, le Décret n°86/775 du 7 juin 1986 rend obligatoire les études d’impact sur l’environnement. Le texte est d’une très grande simplicité et largement incomplet. 52



  



  



  



Parmi les plus importantes lacunes, il faut noter que : les travaux de réparation d’ouvrages ou aménagements existants, quelles qui soient leur nature, sont expressément exclus du champ d’application de la Loi (Article 5), selon les versions disponibles des annexes du décret, les travaux routiers figurent ou ne figurent pas dans la liste des travaux, ouvrages et aménagements soumis à l’étude d’impact (point 5 de l’Annexe I), les travaux d’exploration et d’exploitation d’hydrocarbures ne figurent pas dans la liste des travaux, ouvrages et aménagements soumis à l’EIE. Seuls sont évoquées les opérations d’extraction de matériaux (carrières, travaux miniers) ou le stockage souterrain d’hydrocarbures dans le cadre des projets énergétiques. L’exploitation forestière est simplement mentionnée comme un « défrichement de bois et forêt en forêt de production », la création des aires protégées ne figure pas non plus dans la liste des aménagements soumis à obligation, le plan du rapport d’EIE (article 4) ne prévoit pas la description du cadre légal, institutionnel et de planification et ne prévoit pas non plus la préparation du Plan de Gestion Environnementale, la définition d’une grille d’indicateurs de suivi environnemental et la rédaction du Plan de Réinstallation des Personnes Déplacées quand le cas se présente la définition d’une zone d’influence n’est pas prévue la description des partenaires clés et de leurs intérêts n’est pas prévue les questions sociales, en particulier les droits des peuples autochtones, ne sont pas abordées sauf sous l’angle socio-économique (critère n° 10 de l’Annexe II),
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la consultation/participation du public à la réalisation de l’EIE n’est pas prévue plus généralement, les arrêtés précisant les rubriques de l’EIE n’ont jamais été pris



53 Enfin, ce décret ne sanctionne le « non respect de l’obligation […] de l’étude d’impact » que par une « suspension des travaux envisagés ou déjà entamés » (Article 12). L’Article 13 précise quant lui que « si la réalisation d’un projet n’est pas conforme aux critères, normes et mesures énoncés dans l’EIE, le promoteur sera passible d’une amende dont le montant est déterminé par la loi ». 54 Ceci est tout à fait insuffisant d’autant plus que la loi actuelle sur la protection de l’environnement ne précise pas le montant de cette amende et qu’aucun texte complémentaire ne l’a fait. Dans ces conditions, un promoteur qui ne respecte pas les mesures de réduction d’impact prévue par l’EIE ne risque rien. 55 Une refonte complète du texte portant sur les EIE s’avère nécessaire pour le mettre en conformité avec les standards internationaux en la matière. Arrêté n° 835/MIME/DGE du 6 septembre 1999 sur l’agrément des bureaux d’études 56 L’Arrêté n° 835/MIME/DGE du 6 septembre 1999 fixe les conditions d’agrément pour la réalisation des études ou des évaluations d’impact sur l’environnement. L’octroi de l’agrément est subordonné à l’avis technique de la DGE suite à une enquête technique réalisée par les inspecteurs assermentés de la DGE. Cet agrément a été décidé à une époque où, suite à la Conférence de Rio, les bureaux d’études en environnement, sans aucune compétence, poussaient comme des champignons à la recherche du moindre financement. 57 L’agrément est assujetti à une redevance de 550.000 FCFA (Article 5) dont le montant est supérieur à l’amende (maximum 400.000 FCFA) en cas d’infraction à cette disposition (et à l’Arrêté dans son entier). Le montant « faible » de cette amende n’incite donc pas les bureaux d’études à payer la redevance. Toute passation de marché est assujettie au versement d’un montant de 5% de la valeur du contrat (Article 10). Ces redevance et taxe sont destinées à alimenter le PFE. Tout bureau d’études étranger est tenu de s’associer ou de sous-traiter une partie de ses activités avec un organisme congolais agréé. 58 La DGE (la DPPEU) est chargée préparer les agréments des bureaux d’études chargés de réaliser les EIE. Ces agréments font l’objet d’Autorisations comme celle du 19 février 2001 (Autorisation n° 40/MIME/DGE) qui a agréé 4 bureaux d’études habilités à faire les contrôles, les suivis, les analyses et les évaluations environnementales. Fin 2006, onze bureaux d’études possèderaient un agrément. 59 Depuis 5 ans, il n’a été procédé à aucune vérification des agréments des bureaux d’études alors que l’agrément n’est valable que 3 ans (la demande de renouvellement doit être engagée par le bureau d’études). La DGE envisage, dans son programme d’activité 2007 de réviser la liste des bureaux d’études agréés, nombre d’entre eux ayant vraisemblablement disparu depuis leur agrément. Il s’agira d’une révision administrative (existence ou non existence de la société et documents administratifs à jour) et non d’une révision portant sur les compétences malgré l’Article 4 de l’Arrêté 835/MIME/DGE qui stipule que « l’octroi de l’agrément est subordonné à une enquête technique réalisée par les Inspecteurs assermentés de la DGE ». Mais le budget de fonctionnement de la DGE ne permet pas une telle enquête technique. Les procédures 60 En principe, la DPPEU devrait vérifier si les procédures de réalisation des EIE (TdR, appel d’offre, rapport, mise en œuvre du Plan de Gestion Environnemental). Mais, il n’existe aujourd’hui à Rapport 4 - Environnemental / Ebauche provisoire – Ne pas citer – Ne pas diffuser – Juillet 2007



14



République du Congo – Etude socio-économique et environnementale du secteur forestier



la DGE aucun Manuel de Procédures ni aucun Manuel Technique sur les EIE. Les TdR sont préparés par le promoteur ou le maître d’ouvrage du projet qui souhaite être en conformité avec la Loi, qui les soumet ou non à la DGE et qui conclu, de gré à gré, un contrat avec un bureau d’études. Les seules obligations sont que ce bureau d’études soit agréé, qu’une copie du marché soit présentée à la DGE et que le bureau verse la taxe de marché au FPE. Afin de mieux encadrer le déroulement des opérations, un projet de décret sur les procédures d’EIE (cf. § 64) et un projet d’arrêté créant un Comité National d’Evaluation des EIE sont en cours d’élaboration 61 En dehors des installations classées de type 1 ou 2, il n’existe en particulier aucun criblage, aucune catégorisation de projet, permettant d’apprécier la nécessité ou non de réaliser une EIE ou tout autre type d’évaluation environnementale. Les TdR préparés par les promoteurs sont la plupart du temps incomplets, par manque de compétences ou bien par soucis d’économie. La plupart des projets de développement échappent ainsi à l’obligation de réaliser une EIE sauf si leurs bailleurs les imposent. 62 La DGE (DPPEU) ne dispose pas des outils techniques lui permettant d’apprécier la qualité des travaux réalisés, ni des procédures pour engager des consultations complémentaires, y compris auprès d’autres services de l’administration. 63 En tout état de cause, même si un éventuel Manuel de Procédures existait, la DGE dispose de compétences limitées pour effectuer cette catégorisation, vérifier la qualité des TdR préparés par le promoteur ou le maître d’ouvrage et vérifier ensuite la qualité du travail réalisé, en dehors de l’existence des chapitres prévus par le texte du Décret, d’une simplicité extrême. 64 Un décret sur les procédures des EIES et NIE comprenant des annexes sur les TdR, le contenu du rapport, etc., a été préparé. L’élaboration d’un Manuel Technique des EIE est inscrite au programme d’activité 2007 de la DGE avec un financement inscrit au budget de l’Etat. Mais, en raison des retards permanents dans l’approvisionnement du budget de fonctionnement du MEFE, il est vraisemblable que ce Manuel de Procédures ne pourra pas être réalisé. Compatibilité des textes nationaux relatifs aux EIES avec les politiques de sauvegarde concernées de la Banque Mondiale



a) PO 4.01 EVALUATION ENVIRONNEMENTALE Examen environnemental préalable 65 Aucun examen environnemental préalable permettant de déterminer la portée que doit avoir l’évaluation environnementale et le type d’instrument d’évaluation environnementale à employer n’est prévu par la réglementation nationale. Du coup, il n’est pas procédé à une catégorisation des projets dont notamment ceux, très risqués, ou controversés, ou qui soulèvent des problèmes graves et pluridimensionnels pour l’environnement, qui pourraient nécessiter la mise en œuvre d’une équipe pluridisciplinaire d’experts indépendants. Méthode et instruments d’Evaluation Environnementale 66 Il n’est fait mention d’aucune méthode ni instrument d’évaluation environnementale : évaluation environnementale sectorielle, audit environnemental ou autre évaluation des dangers et des risques. L’évaluation des contextes naturel et social n’est pas abordée de manière intégrée.
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Aspects sociaux 67 Les aspects sociaux ne sont abordés dans le texte national que sur les aspects socioéconomiques. Il n’est pas fait mention des problématiques liées aux déplacements involontaires de personnes et aux populations autochtones. Aspects transfrontaliers 68 Les aspects transfrontaliers ne sont pas abordés, notamment les problématiques liées aux voies d’eau internationales thématique qui devrait figurer en bonne place dans la législation congolaise avec l’existence des fleuves Congo et Oubangui dont une bonne partie des cours en République du Congo sont partagés avec la RDC voisine. Problématiques d’environnement mondial 69 Ces problématiques à l’échelle mondiale ne sont pas spécifiquement abordées dans la liste indicative de critères à prendre en considération que ce soit en matière d’impact sur le climat ou d’impact sur la flore et la faune. Consultation du public / Diffusion de l’information 70 Le texte sur les EIE ne prévoit aucune procédure de consultation du public. Il ne prévoit pas de diffusion de l’information dans un lieu accessible aux groupes affectés et aux ONG locales, que ce soit au niveau de la consultation initiale (résumé des objectifs et des effets potentiels du projet envisagé), ou au niveau de la publication des conclusions de l’EIE. Aucune disposition n’est prévue quant à l’information du public par l’opérateur sur la mise en œuvre d’un éventuel Plan de Gestion Environnementale ou sur l’application des mesures d’atténuation d’impact.



b) PO 4.04 HABITATS NATURELS 71 Aucune mention concernant la protection des habitats naturels et le maintien des fonctions écologique ne figure dans le texte. La liste indicative des critères à prendre en considération dans les EIE n’aborde pas les problèmes liés aux éventuelles modifications ou dégradations significatives d’habitats naturels critiques ni ceux liés à la réhabilitation des habitats naturels dégradés.



c) PO 4.10 POPULATIONS AUTOCHTONES 72 Le décret actuel ne traite des aspects sociaux des Evaluations Environnementales que sous l’angle socio-économique. Il ne traite pas, en particulier, de l’obligation, par l’opérateur, d’une consultation libre des populations autochtones suite à une information de ces populations. 73 Sur cette thématique, il est donc très en deçà des dispositions de La Politique Opérationnelle 4.10 de la Banque1 qui considère que l’identité et la culture des populations autochtones est indissociable des territoires sur lesquels elles vivent et des ressources naturelles dont elles dépendent, ce qui les expose à différents types de répercussions du fait des projets de développement, notamment la perte de leur identité, de leurs spécificités culturelles et de leurs moyens d’existence traditionnels, aussi bien qu’à une exposition à diverses maladies. 74 Les dispositions de la PO 4.10 précisent également la liste des opérations à effectuer par « l’emprunteur » lors de la préparation d’un projet après que la Banque aie procédé à un examen préalable ayant identifié la présence de populations autochtones vivant dans la zone couverte par le projet2 : 1 2



Juillet 2005 ou ayant des attaches collectives à cette zone
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l’emprunteur réalise une évaluation sociale, l’emprunteur organise, préalablement à chaque nouvelle étape du projet, une consultation des communautés de population autochtone affectées, libre et fondée sur la communication des informations requises, et notamment au stade de la préparation du projet, afin de prendre pleinement connaissance de leurs points de vues et de s’assurer qu’elles adhèrent massivement au projet, l’emprunteur prépare un Plan en faveur des populations autochtones ou un Cadre de planification en faveur des populations autochtones, l’emprunteur diffuse ce plan ou ce cadre



75 La réinstallation des populations autochtones posant des problèmes particulièrement complexes et pouvant être lourde de conséquences pour leur identité, leur culture et leurs modes de vie traditionnels, l’emprunteur doit envisager différents scénarios possibles pour éviter de déplacer ces populations autochtones. Toutefois, si la réinstallation ne peut être évitée, un plan de réinstallation devra être préparé conformément à Politique Opérationnelle 4.12 Réinstallation involontaire (voir cidessous). 76 Il y a donc là un décalage très important entre le Décret sur les EIE, qui ne cite même pas les populations autochtones, et le Code Forestier. Cette absence de reconnaissance est peut-être due au fait que la constitution et la législation congolaises n’établissent pas de distinction entre les Bantu et les populations autochtones et semi-nomades. La Constitution interdit toute forme de discrimination, y compris la discrimination fondée sur l’origine, la situation sociale ou matérielle, l’appartenance raciale et ethnique et ne créée pas non plus de discrimination, notamment positive, dans l’accès et la jouissance du statut de citoyen et de reconnaissance de sa personnalité juridique. Cependant la jouissance effective de ces droits est très rare pour les populations autochtones et semi-nomades. 77 Néanmoins, le Code Forestier du 20 novembre 2000 introduit la gestion participative et concertée des forêts en reconnaissant les droits d’usage coutumiers des populations locales et seminomades et leur participation à la gestion des aires protégées et des concessions forestières. De même, la prise en compte des spécificités et des droits d’usage des communautés semi-nomades doivent être intégrées dans les plans d’aménagement des concessions forestières. Les EIE de ces plans d’aménagement intègrent également un volet sur les populations autochtones (locales) et les populations semi-nomades 78 La nouvelle loi portant promotion et protection des droits des populations autochtones en cours d’élaboration impose donc que le décret sur les EIE, totalement dépassé, soit mis en conformité avec le reste de l’arsenal juridique congolais en matière de populations autochtones.



d) PO 4.11 PROPRIETE CULTURELLE 79 Sur ce volet, tout comme pour les questions de populations autochtones, les textes de loi nationaux restent muets. Les aspects culturels ne sont abordés que sous l’angle de la protection des richesses historiques, sites archéologiques, monuments historiques, patrimoine artistique et architectural dans la liste des critères à prendre en considération dan les Etudes d’Impact.



e) PO 4.12 REINSTALLATION INVOLONTAIRE DES PERSONNES 80 La mise en œuvre d’un projet d’aménagement ou la réalisation d’ouvrages et de travaux divers peut nécessiter le déplacement et la réinstallation involontaire des personnes déplacées. La Politique Opérationnelle 4.12 de la Banque Mondiale précise que si des mesures appropriées ne sont pas soigneusement planifiées et mises en œuvre, la réinstallation involontaire peut provoquer des conséquences dommageables sur le long terme comme un appauvrissement des populations et des dommages environnementaux. C’est pourquoi l’OP 4.12 précise que :  On s’efforcera d’éviter, dans la mesure du possible, ou de minimiser la réinstallation involontaire en étudiant toutes les alternatives réalisables dans la conception du projet, Rapport 4 - Environnemental / Ebauche provisoire – Ne pas citer – Ne pas diffuser – Juillet 2007
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Lorsqu’un déplacement de population est inévitable, les activités de réinstallation devront être conçues et exécutées sous la forme de programmes de développement procurant aux personnes déplacées par le projet suffisamment de moyens d’investissement pour leur permettre de bénéficier des avantages du projet. Les populations déplacées3 devront être consultées de manière constructive et avoir la possibilité de participer à la planification et à la mise en œuvre des programmes de réinstallation, Les personnes déplacées devront être aidées dans leurs efforts d’amélioration, ou du moins de rétablissement, de leurs moyens d’existence et de leur niveau de vie, ceux-ci étant considérés, en terme réels, aux niveaux qui prévalaient au moment de la phase précédant le déplacement ou celle de la mise en œuvre du projet, selon la formule la plus avantageuse.



Rien de tout cela ne figure dans le Décret N° 86/775 ni dans ses annexes.



f) PO 4.36 FORETS 81 La Politique Opérationnelle de la Banque Mondiale sur le thème des forêts précise qu’elle s’applique aux :  projets ayant ou risquant d’avoir des impacts sur la santé et la qualité des forêts,  projets qui affectent les droits et le bien-être des populations ainsi que leur niveau de dépendance par rapport aux ressources forestières ou d’interaction avec ces dernières,  projets visant à provoquer des changements dans la gestion, la protection et l’utilisation des forêts naturelles et des plantations, […] 82 La PO précise également que « la Banque peut financer des opérations [d’exploitation forestière] à des fins commerciales uniquement si elle détermine, sur la base de l’évaluation environnementale applicable ou de toute autre information pertinente, que les zones affectées ne sont ni des forêts critiques ni des habitats naturels critiques ». Elle rajoute que « Pour être éligible à un financement de la Banque, les opérations [d’exploitation forestière] industrielle doivent également […] être certifiées dans le cadre d’un système de certification forestière […], cette certification devant requérir « la reconnaissance et le respect de tous droits d’usage et droits fonciers, qu’ils soient fondés sur les lois ou sur la coutume, ainsi que des droits des populations autochtones et des travailleurs, […] des mesures visant à maintenir ou améliorer des relations communautaires solides et effectives, […] l’entretien des sites forestiers critiques et de tout autre habitat naturel critique affecté par l’opération ». 83 Aucune de ces notions ne figurent dans les textes relatifs aux EIE dans la législation congolaise, le volet forestier n’étant mentionné que sous l’angle du défrichement dans les forêts classées, de production ou de protection dans un objectif d’aménagement rural. L’aménagement forestier et l’exploitation forestière ne font pas partie, dans le texte actuel, des travaux ouvrages et aménagements soumis à l’étude d’impact. 84 Néanmoins, ces notions sont inscrites dans les dispositions relatives à la préparation des Plans d’Aménagement Forestier. Ces derniers font l’objet d’EIE uniquement parce que cela est nécessaire dans une optique de certification et il faudrait maintenant que l’aménagement forestier et l’exploitation forestière s’inscrivent clairement dans la législation sur les EIE
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Compatibilité des textes nationaux relatifs aux EIES avec ceux de quelques autres donateurs Commission Européenne 85 En matière de réalisation d’EIE, la Commission Européenne au Congo se limite aux dispositions prévues par son Manuel d’Intégration Environnementale3 qui traite notamment des procédures de catégorisation des projets, de préparation des TdR des EIE et de rédaction des rapports d’EIE. 86 Le manuel précise que la décision d’effectuer une EIE se fonde sur des listes de criblage et sur un questionnaire de criblage qui permet de classer le projet dans une des trois catégories A) Impact élevé ; B) Impact moyen et C) Bas impact. Ces listes (qui doivent être utilisées en combinaison avec les listes nationales lorsqu’elles existent) découlent principalement des données de la Directive4 EIE de la CE et des guides de la Banque Mondiale. Les listes de criblage couvrent 15 grandes thématiques : agriculture et sécurité alimentaire, constructions, coopération économique et commerce, aide d’urgence, énergie, industrie, pêche et aquaculture, foresterie, ressources minières, aires protégées et conservation, réinstallation des populations, gestion des déchets solides, tourisme, transport, adduction d’eau et assainissement. 87 Comme pour les Politiques de Sauvegarde de la Banque Mondiale, aucune des dispositions et procédures prévues par la Commission Européenne pour la préparation et la réalisation des EIE ne figurent dans les différents textes de loi congolais dans ce domaine. 88 Pour tous les travaux d’infrastructures financés par la Commission Européenne dans le pays, des EIE sont donc réalisées par des bureaux d’études européens. Bien que le l’Arrêté n° 835/MIME/DGE oblige, dans son article 11, les sociétés étrangères à s’associer avec un bureau d’études national, les EIE, aucune des EIE réalisées dans le secteur des infrastructures et financées par la Commission n’ont vu une telle association, les bureaux d’études européens n’ayant pas trouvé de compétences suffisantes dans ce domaine dans le pays. Ce fut le cas pour la réhabilitation de la route Brazzaville/Kinkala et la Commission Européenne signale par ailleurs que la DGE n’a jamais porté d’attention aux aspects environnement de cette opération. De plus, la Commission Européenne met en avant l’absence totale de manuels de procédure, de cahiers des charges, de cadre normatif, etc., pour les constructions routières et, bien sûr, de prise en compte des paramètres environnementaux et sociaux dans ces travaux, que ce soit pour des travaux neufs ou de réhabilitation. Coopération française et coopération canadienne 89 Pour ce qui est des autres bailleurs les plus actifs, les dispositions de la coopération française en matière de préparation et de réalisation des EIE pour les projets qu’elle finance, que ce soit sous forme de dons ou de prêts, sont très proches de celles de la CE. Aucune des dispositions et procédures prévues par les différents services de la coopération française pour la préparation et la réalisation des EIE ne figurent dans les différents textes de loi congolais dans ce domaine. 90 Il en est de même de la coopération canadienne (cf. Annexe 2), ou aucune des dispositions et procédures prévues par l’ACDI pour la préparation et la réalisation des EE ne figurent dans la législation congolaise sur les EIE.



3 4



en révision Voir http ://ec.europa.eu/comm/environment/eia/eia-legalcontext.htm
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Coopération chinoise 91 La mise en œuvre des EIE n’en est qu’à ses débuts en République Populaire de Chine et à l’heure actuelle, la coopération chinoise n’impose pas aux entreprises qui travaillent au Congo, sur des financements chinois, de réaliser des EIE. La coopération chinoise et le bureau économique et commercial de l’Ambassade ne font que conseiller aux entreprises chinoises de se conformer strictement à la législation congolaise en ce domaine et aux dispositions environnementales internationales si celles-ci sont contraignantes pour le développement de leurs activités à l’export. 92 Néanmoins, la coopération chinoise marque un certain intérêt au processus de certification des bois, l’entreprise forestière Man Fan Taï, installée dans le sud, envisageant d’exporter sur l’Europe. La coopération chinoise pourrait être intéressée par disposer d’une première information sur le processus de certification pour conseiller cet entrepreneur. L’évaluation environnementale dans le nouveau texte de loi sur la Protection de l’Environnement en cours de préparation 93 Le chapitre 6 de ce nouveau texte de loi en cours de discussion porte sur l’Evaluation Environnementale. Son Article 63 confirme que « tout projet de développement, d’aménagement [...] ou toute activité susceptible de porter atteinte à l’environnement, de même que les politiques, les plans, les programmes, doivent faire l’objet d’une évaluation environnementale ». Ce nouveau texte confirme également que le promoteur ou le maître d’ouvrage de l’exploitation d’une installation de 1 ère classe doit soumettre une EIE au ministère chargé de l’environnement. 94 On note que la notion d’évaluation environnementale stratégique est introduite dans le nouveau texte de loi, tout autant que les audits environnementaux. De même, la notion d’impact transfrontalier est introduite dans l’Article 68 du nouveau texte mais ne l’aborde que dans le sens d’une information et d’une consultation des pays concernés. 95 Les procédures de réalisation de ces différents types d’évaluations environnementales doivent faire l’objet d’un décret.



2.4 Le cadre normatif 96 Il n’existe aucun cadre normatif environnemental national, que ce soit en matière d’émission de gaz polluants ou de rejet de métaux lourds dans les effluents industriels, ou de modalités de prise en compte des paramètres environnementaux pour les constructions de bâtiments, de routes, et plus généralement pour tout projet d’aménagement, de construction d’ouvrage, d’équipement, etc. Chaque ministère, chaque opérateur, utilise le cadre normatif de son choix, OMS, PNUE, OCDE, etc., et plus généralement le cadre normatif qui lui est recommandé par le bailleur de fonds, le donateur lorsqu’il s’agit d’un projet ou d’un aménagement réalisé sur in financement extérieur. 97 Ainsi, en matière d’exploitation pétrolière, aucune donnée sur les émissions gazeuses, sur les compositions des effluents, sur les produits contenus dans les déchets solides, etc., n’est fournie généralement fournie par les opérateurs du secteur lors des rares contrôles, plus administratifs que techniques, des agents de la DPPEU ou des DDE. Les réponses formulées par les opérateurs à ces demandes sont en général qu’ils contrôlent eux-mêmes leurs émissions et leurs rejets. De toutes manières, les opérateurs ne risquent pas grand-chose car l’Administration n’a pas les moyens techniques et financiers nécessaires pour assurer son rôle régalien de contrôle et qu’il n’existe pas, dans le pays, de laboratoire pour mesurer les différents paramètres qui seraient susceptibles de l’être, hormis certains paramètres bactériologiques par l’Institut Pasteur.
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2.5 Quelques points de vue des autres acteurs des EIE Les bureaux d’études 98 Pour la plupart des bureaux d’études, le principal problème réside dans le manque de volonté des ministères techniques d’associer le MEFE en amont de la planification de leurs projets, le manque de volonté de réaliser des EIE (alors que la législation est bien connue) ou de communiquer les résultats de l’EIE à la DGE. Cette situation résulte d’une mauvaise visibilité de « l’environnement » sur le plan institutionnel, celui-ci ayant navigué d’un ministère à l’autre (tourisme, mines, etc., et maintenant forêts) au gré des financements5 et étant maintenant assimilé à la forêt et à la biodiversité. 99 Sur le plan réglementaire, tous les bureaux d’études mettent en avant l’importance des lacunes des textes réglementaires nationaux. Ces bureaux d’études sont dès lors obligés de s’appuyer sur diverses législations étrangères (européenne, française, américaine, canadienne selon les financements où les sociétés étrangères pour lesquelles ils travaillent). 100 En matière d’agrément des bureaux d’études pour la réalisation des EIE, les avis sont partagés. Si certains d’entre eux estiment que cet agrément, destiné à l’origine à éviter l’intrusion sur le marché de bureaux incompétents créés pour l’occasion, est une bonne chose6, d’autres estiment que cet agrément constitue un frein à la transparence des marchés et est une source de clientélisme. De plus, ces derniers stigmatisent le fait que les bailleurs de fonds internationaux n’exigent aucun agrément, ni de la part du bureau étranger7 qui réalise l’EIE, ni de la part du bureau national associé. 101 Concernant la taxe de 5%, là encore les avis sont partagés. Si certains bureaux d’études considèrent qu’elle peut être utile pour alimenter le FPE, la plupart estiment que le manque de transparence sur l’utilisation de ce Fonds et la faiblesse des sommes réellement affectées à des activités environnementales nécessitent une réforme en profondeur de cet instrument. La société civile, les ONG 102 Environ une trentaine d’ONG œuvrant dans le domaine de l’environnement sont enregistrées à la DDEEC mais très peu sont, en réalité, actives sur le terrain. Il en existe d’autres, non enregistrées, l’enregistrement auprès du MEFE n’apportant pas, du point de vue de celles qui ne sont pas enregistrées, un plus significatif pour leur fonctionnement ou leur visibilité. Tout au plus sont-elles invitées à participer à des séminaires, à la Journée Mondiale pour l’Environnement, etc. 103 Le grand problème de ces ONG est le renforcement des compétences et la quête de financements pour ce faire constitue une des tâches principales des ONG. Par exemple, dans le cadre Réseau Synergie entre la Convention sur la Diversité Biologique et la Convention sur la Lutte contre la Désertification, qui développe des actions conjointes en Afrique de l’Ouest et Centrale, les ONG membres du Réseau vont pouvoir bénéficier, lors de leur réunion annuelle 2007, d’une formation sur les EIE grâce à un financement néerlandais (depuis 2005). D’autres financements devront être recherchés par le Réseau au-delà de 2007. 104 Concernant les EIE, les ONG font remarquer que les procédures actuelles au Congo n’envisagent pas la diffusion des résultats de l’étude auprès de la société civile. Aucune consultation du public n’est prévue par la Loi et si la société civile n’est pas consultée lors de la réalisation de l’étude, elle ne découvre souvent la réalité du projet qu’une fois celui-ci mis en œuvre. 5



Ainsi, « l’environnement » a été amputé de ses services sur la faune et les aires protégées au moment du PROGECAP, services récupérés par la « forêt ». 6 Malgré un parcours du combattant pour l’obtenir : un bureau déposé sa demande d’agrément en 2001, l’enquête d l’administration n’a eu lieu qu’en 2003 (manque de moyens de fonctionnement), l’agrément provisoire a été obtenu en juin 2005, a été renouvelé, et n’est toujours pas définitif. 7 Agrément non requis non plus par la législation nationale Rapport 4 - Environnemental / Ebauche provisoire – Ne pas citer – Ne pas diffuser – Juillet 2007
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Lors de la réunion du 14 Juin 2007 avec les ONG du secteur forêt-environnement, les participants ont rappelé et insisté pour que : « pendant la phase de mise en œuvre des études devant conduire l’élaboration des plans d’aménagement des UFA, il soit pris en compte la réalisation des EIE d’une part et, des actions intenses de sensibilisation des communautés de base riveraines d’autre part. Cette façon de faire devrait permettre à tous les acteurs d’être préparés à la formulation des actions de développement local que l’attributaire du massif forestier serait amené à réaliser dans le cadre des cahiers de charges général et particulier ».
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3. CADRE INSTITUTIONNEL



3.1 Le Ministère de l’Economie Forestière et de l’Environnement (MEFE) 105 Le Ministère de l’Économie Forestière et de l’Environnement a été organisé suivant le Décret n°2004-22 du 10 février 2004 portant organisation du ministère de l’économie forestière et de l’environnement. 106 Au sein du MEFE, la Direction Générale de l’Environnement (DGE), créée par le Décret n°98-148 du 12 mai 1998, est chargée de toutes les questions environnementales. Mais, tout ce qui touche au secteur de la biodiversité relève de la Direction de la Faune et des Aires Protégées, la Conservation des Eaux relevant, elle, de la Direction des Forêts. Ces deux dernières directions sont rattachées à la Direction Générale de l’Economie Forestière. 107 L’Inspection de la Préservation de l’Environnement est rattachée à l’Inspection Générale du MEFE. 108 Un certain nombre d’organismes sous tutelle pouvant traiter directement ou indirectement des questions d’environnement ont également été créé, parfois antérieurement au Décret n°2004-22 dont le Fonds pour la Protection de l’Environnement par le Décret n°1999-149 du 23 août 1999. La Direction Générale de l’Environnement (DGE) Les services centraux 109 L’organisation de la DGE a été fixée par le Décret n°98-148 du 12 mai 1998. Entre autres attributions, la DGE doit (Article 1er) « veiller à une bonne application de la politique nationale en matière d’environnement » et « préparer les agréments des bureaux d’études chargés de réaliser les études d’impact ou autres études ». Pour ce faire, le Décret créé 4 directions dont une administrative et financières et trois techniques, chacune dotée d’un Secrétariat et de deux Services, chaque Service comprenant deux bureaux. L’organigramme de la DGE est constitué comme suit :



Tableau 1 : Organigramme de la DGE – Services centraux Secrétariat de Direction



Bureau des Relations Publiques Bureau du Courrier



Service Documentation et Archives Direction des Affaires Administratives et Financières (DAAF)



Bureau des Archives Centrales Bureau Reprographie



Secrétariat Service de l’Administration du Personnel



Bureau des Ressources Humaines Bureau de
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l’Administration, du Courrier et des Archives Service Finances et Matériels



Bureau Finances et Budget Bureau Matériel



Secrétariat



Direction de la Conservation des Ecosystèmes Naturels (DECN)



Service Ecosystèmes



Service des Ecosystèmes Forestiers et Savanicoles



Bureau des Ecosystèmes Marins Bureau des Ecosystèmes Continentaux Bureau des Ecosystèmes Forestiers Bureau des Ecosystèmes Savanicoles



Secrétariat



Direction de la Prévention des Pollutions et de l’Environnement Urbain (DPPEU)



Service de l’Environnement Industriel



Service de l’Assainissement et de la Qualité de la Vie



Bureau des Etudes, Evaluation, Impacts et Contrôle Bureau des Installations Classées Bureau de l’Assainissement Bureau des Nuisances



Secrétariat Direction du Droit, de l’Education Environnementale et de la Coopération (DDEEC)



Service Droit et Coopération



Service de l’Education Environnementale



Bureau des Réglementation Bureau de la Coopération Bureau Education et Sensibilisation Bureau Communication



Source : MEFE
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110 La Direction de la Prévention des Pollutions et de l’Environnement Urbain (DPPEU) est chargée de nombreuses tâches parmi lesquelles les plus importantes sont :  Identifier les sources de pollution et nuisances […]  Etudier la nature des pollutions et nuisances […] et leurs effets […] sur les milieux naturels et humains  Prendre les mesures nécessaires de lutte […]  Etablir ou faire établir les normes de rejet des effluents […]  Contrôler les installations classées  Veiller au démantèlement des installations industrielles et à la réhabilitation […] des sites  Assurer la gestion des déchets […]  Assister les mairies […] pour la réalisation de projets [de gestion, traitement et recyclage des effluents et déchets]  Conseiller les opérateurs industriels […] en ce qui concerne la réalisation des projets ayant un impact sur l’environnement 111



  



Assez bizarrement, alors : que le décret rendant obligatoire la réalisation des EIE prévoit (Article 6) que le dossier de l’étude d’impact soit adressé au Cabinet du Ministre chargé de l’environnement8, que le décret portant organisation de la DGE prévoit (Titre I) qu’elle est chargée de préparer les agréments des bureaux d’études réalisant ces EIE, et que les Directions Régionale9 sont chargées de suivre leur réalisation (Titre II, Chapitre VII),



112 La DPPEU n’est chargée d’aucune tâche dans ce domaine. Il y a là une lacune dans l’organisation de la DGE, lacune qui se traduit bien dans le fonctionnement réel du MEFE/DGE puisque la DPPEU est en réalité le service qui contrôle la qualité des TdR des EIE et la qualité des études réalisées. Cette lacune, qui peut être une source de dysfonctionnement, résulte de l’antériorité du décret sur les EIE (1986) par rapport à celui portant sur l’organisation de la DGE (1998) et son absence de révision. 113 Pour ce qui est des autres directions, si tout ce qui touche au secteur de la biodiversité et de la conservation des eaux relève de la Direction Générale de l’Economie Forestière, la DECN aborde ces thématiques sous l’angle écosystèmique. Les Directions Départementales de l’Environnement 114 Le Décret n°98-148 du 12 mai 1998 a créé les Directions Régionales de l’Environnement (DRE). Les Directions Départementales de l’Environnement (DDE), nouvellement créées, sont au nombre de douze. Deux des directions techniques au niveau central, la DPPEU et la DDEEC, sont relayées par des services équivalents dans chacune des DDE. La DECN n’est relayée que par un bureau. Les différents services et bureaux des directions techniques au niveau central ne sont relayés que par cinq bureaux au niveau décentralisé.



8 9



« Après acquisition du terrain », on se demande pourquoi ? Maintenant Directions Départementales
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Tableau 2 : Organigramme des Directions Départementales Service Administratif et Financier



Bureau des Recouvrements Bureau des Finances et du Matériel Bureau des Installations Classées



Directions Départementales



Service de la Prévention des Pollutions et de la Conservation de la Nature



Bureau des Nuisances Bureau des Pollutions Bureau de la Conservation de la Nature



Service du Droit et de l’Education Environnementale



Bureau de l’Action Educative



Source : MEFE



115 Les DDE sont chargées des tâches anciennement dévolues aux DRE. Ces tâches sont, entre autres, de :  Faire appliquer les lois et règlements en matière d’environnement  Contrôler les établissements classés […]  Suivre la réalisation des études d’impact sur l’environnement  Percevoir les différentes taxes […] Les Ressources Humaines



a) LES SERVICES CENTRAUX 116 Les effectifs totaux de la DGE sont de 53 personnes à comparer aux 220 personnes (environ) pour les services centraux de l’Administration forestière, chiffres donnés par l’Audit Organisationnel des structures de l’Administration Forestière réalisé en juin 200510. Les effectifs de la DGE ne représentent donc que 24% des effectifs totaux du MEFE, ce qui est déjà notoirement insuffisant. Mais sur cet effectif de 53 personnes, le nombre de cadres techniques ne s’élève qu’à 27 personnes (avec le Directeur Général lui-même) soit à peine plus de 50% des effectifs totaux de la DGE alors que pour qu’une direction technique soit efficace elle doit présenter plus ou moins un ratio de ¾ d’affectif technique et ¼ d’effectif administratif.



10



AGRECO, 2005
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Tableau 3 : Répartition des effectifs de la DGE Personnels administratifs (cadres et employés)



Cadres techniques TOTAL



DGE



15



Total



Affecté



1



1



Non affecté (a)



Poste non pourvu



Diplôme technique



Diplôme administratif



NC



1



Total



Cadre ou autre



14



6



9



5



DAAF



9



DCEN



9



8



7



1



6



2



1



1



DPPEU



11



10



7



3



4



6



1



1



DDEEC



9



8



6



1



1



1



6



1



1



1



TOTAL



53



27



21



5



1



12



14



1



26



14



51%



78%



44%



52%



4%



49%



% du TOTAL



Poste non pourvu



Non affectés (a)



8 3



1



3



9



(a)



Collaborateur NC : Non Communiqué Légende : DGE : Direction Générale de l’Environnement – DCEN : Direction de la Conservation des Ecosystèmes Naturels – DPPEU : Direction de la Prévention des Pollutions et de l’Environnement Urbain – DDEEC : Direction du Droit, de l’Education à l’Environnement et de la Coopération



117 Une analyse statistique des effectifs de la DGE n’est pas possible compte tenu de la petitesse de l’échantillon. Toutefois, on constate que, sur ces 26 cadres techniques (en dehors du Directeur Général) dont seulement deux femmes (8%)11, seuls 11 (42%) ont une formation technique12 :  Ingénieur des travaux agricoles 2  Ingénieur de développement industriel 1  Ingénieur agronome 1  Ingénieur zootechnicien 1  Ingénieur des eaux et forêts 1  Ingénieur de développement rural 1  Ingénieur des travaux de développement rural 1  Inspecteur vétérinaire 1  Agent technique des eaux et forêts 1  Professeur certifié des lycées13 1 118      



Les autres possèdent des diplômes variés, la plupart du temps administratifs, comme : Administrateur des SAF14 5 Secrétaire d’administration15 3 Attaché des SAF 2 Professeur des CEG 2 Instituteur 1 Professeur Certifié des Lycées 1



119 Les administrateurs ou attachés des SAF sont, la plupart du temps, des enseignants qui ont ensuite fait une formation à l’Ecole Nationale d’Administration et de la Magistrature (ENAM) pour 11



12



L’effectif féminin est généralement affecté aux tâches de secrétariat et à des postes subalternes A comparer avec la répartition des effectifs de l’administration forestière où environ 72% du personnel est de formation technique générale (28% de personnel administratif) et 60% du personnel de formation en foresterie.



13



Considéré comme un diplôme technique dans la mesure où ce cadre est chargé de l’Education à l’Environnement. 14 Services Administratifs et Financiers 15 Cumule deux postes Rapport 4 - Environnemental / Ebauche provisoire – Ne pas citer – Ne pas diffuser – Juillet 2007
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pouvoir rentrer dans l’administration16. Les administrateurs ont un niveau DESS (bac + 5), les attachés un niveau licence (bac + 3). Ils n’ont, en aucun cas, de background technique. Il semble donc que les affectations sont plutôt réalisées selon des circuits de décision plus ou moins informels qui ne tiennent pas compte des besoins réels des services et des capacités des agents. 120 Cette situation est donc réellement problématique dans la mesure où un certain nombre de postes techniques sont occupés par des personnes qui, sans vouloir remettre en cause leur bonne volonté, n’ont pas les compétences requises. Parmi les situations les plus criantes, on peut citer :  Chef de Bureau des Ecosystèmes Marins Administrateur des SAF  Chef de Bureau des Eaux Continentales Administrateur des SAF  Chef de Bureau Etudes Evaluation Impact et Contrôle Administrateur des SAF  Chef de Bureau Installations Classées Professeur des Lycées  Chef de Bureau Assainissement Secrétaire d’Administration  Chef de Bureau Nuisances Instituteur 121 Aucune des personnes affectées à ces postes techniques n’ont suivi de formation complémentaire dans leur domaine technique d’affectation. Elles ont tout simplement été affectées à ce poste parce qu’il fallait bien les mettre quelque part et elles auraient pu se retrouver dans un tout autre service ou dans un autre ministère. 122 Au niveau des cadres possédant un diplôme technique, les affectations ne sont pas toujours cohérentes avec les activités qu’ils devraient développer. Ainsi, le Chef de Service de l’Environnement Industriel (DPPEU) est un Ingénieur de Développement Rural ; le Chef de Bureau des Ecosystèmes Forestiers est un Inspecteur Vétérinaire. 123 Par ailleurs, le personnel de direction (directeurs et chefs de service) de la DGE est caractérisé par une moyenne d’âge élevée, 55 ans. L’un des directeurs a déjà atteint l’âge de la retraite, les deux autres l’auront atteint d’ici 5 ans. Ceci peut être un gage d’expérience mais cela va entraîner à court terme un problème important de renouvellement. 124 Enfin, par manque d’équipement, de moyens de fonctionnement et de formation1718, et avec un niveau de salaire limité, le personnel est globalement peu motivé.



b) LES DIRECTIONS DEPARTEMENTALES DE L’ENVIRONNEMENT 125 Les mouvements de personnel et les affectations dans les DDE, récemment créées, sont encore en cours. Néanmoins, sur les 33 postes de directeurs et chefs de services techniques pour lesquels les informations sont accessibles, 18 (55%) sont issus d’une formation scientifique, une majorité d’entre eux dans le domaine rural (ingénieur agronome ou de développement rural) ou forestier. La plupart des Directeurs Départementaux de l’Environnement sont issus d’une formation technique appropriée (8 sur 11 renseignés). Mais 12 Chefs de Service du Droit à l’Environnement ou Chef de Service de la Prévention des Pollutions et de la Conservation de la Nature sont des instituteurs ou de secrétaires d’administration contre 10 ayant une formation technique appropriées de niveau ingénieur19. 126 Du fait du peu de moyens à leur disposition, les DDE se focalisent essentiellement sur les tâches de suivi administratif des établissements classés, sur le recouvrement des taxes, sur la 16



Les raisons sont multiples : salaire médiocre dans l’Education Nationale, crainte de se voir affecté sur un poste en brousse ou en forêt. 17 Seul le directeur de la DPPEU a suivi une petite formation théorique sur les EIE en Tunisie. 18 Par exemple, la DGE doit, depuis plusieurs années, constituer une base de données des établissements classés mais il ne semble pas y avoir de logiciel approprié à la DGE ni de personnel capable de l’utiliser. 19 A noter que la totalité des cadres de la DDE de la Cuvette sont issus de formations administratives et que le Directeur et le Chef de Service Droit de l’Environnement et Education Environnementale sont issus d’une formation en éducation physique ! Rapport 4 - Environnemental / Ebauche provisoire – Ne pas citer – Ne pas diffuser – Juillet 2007
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centralisation des procès-verbaux quand les agents peuvent les établir puisqu’ils ne disposent généralement pas de moyens de déplacement pour se rendre sur les sites industriels ni de moyens de prélèvement et d’analyse pour constater les infractions en matière de pollution par exemple. Les industriels ont alors « la partie facile ». 127 Aucun cadre des DDE n’a pu bénéficier d’une formation complémentaire, et donc sur les EIE. Une conférence des agents des DDE est envisagé pour 2007 pour mise à niveau de base, mais son organisation semble tout à fait impossible car le budget de l’Etat de le permet pas (absent de la nomenclature). L’Inspection de la Préservation de l’Environnement (IPE) Structure et fonctions 128  



L’organigramme de l’IPE est des plus simples. Elle est composée de deux divisions : Division de l’Evaluation des Politiques et des Programmes Division du Contrôle Technique



129 En terme d’activité, faute de moyens lui permettant de se déplacer, les activités de l’Inspection se limitent analyser les textes réglementaires existant et ceux en cours de rédaction et à suivre le travail de la Direction Générale. Elle est par exemple intervenue auprès du Cabinet pour faire limiter le cumul des postes et fonctions au sein de la DGE. Jusqu’à cette intervention, un cadre pouvait cumuler jusqu’à 4 à 5 fonctions : un poste de directeur, une ou deux fonctions de Point Focal, une ou deux fonctions de coordonnateur de programme alors que d’autres personnels de la DGE n’avaient rien à faire20. 130 Depuis la mi novembre 2004, date à laquelle l’Inspectrice a pris ses fonctions, une seule mission en dehors de Brazzaville a été effectuée, et encore, simplement pour essayer de récupérer, au niveau de la Direction Départementale à Point Noire, une liste des Etablissement Classés de ce département. Les ressources humaines 131 Les effectifs de l’IPE sont des plus réduits. L’IPE est constituée de 2 divisions avec deux directeurs et sans agents autre qu’une secrétaire au niveau de l’inspectrice. En dehors de l’Inspectrice qui est juriste et ancienne directrice de la DDEEC, le poste de Directeur de l’Evaluation des Politiques et des Programme n’est pas pourvu alors que celui de Directeur du Contrôle Technique est occupé par enseignant sortant de l’ENAM. 132 L’inspectrice a pu bénéficier d’une seule et unique formation, en 2006, d’une semaine sur la thématique « Pollution et Management des Eaux » qui s’adressait à 18 pays d’Afrique francophone21.



20 21



Ce qui est toujours le cas pour certains d’entre eux Une à deux personnes formées par pays
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3.2 Le Fonds pour la Protection de l’Environnement Structure 133 Le Fonds pour la Protection de l’Environnement a été institué par l’article 86 de la Loi sur la Protection de l’Environnement de 1991. Il est organisé par le Décret n° 99-149 du 23 août 1999. Il est administré par un Comite de Gestion présidé par le Ministre chargé de l’environnement, le ministre chargé des finances étant nommé Vice-Président. Le Directeur Général de l’Environnement en assure le secrétariat. Ce Comité de Gestion comprend 18 membres dont le Conseiller du Président de la République chargé de l’environnement, les représentants de 14 ministères, un représentant de l’union patronale et interprofessionnelle du Congo, un comptable relevant du Ministère des Finances et, à titre consultatif, un représentant des donateurs. Ce Comité de Gestion se réunit au moins deux par an. Fonctions et activités 134 Le Fonds est destiné aux interventions d’urgence en cas de catastrophes naturelles et aux activités visant la protection, l’assainissement ou la promotion de l’environnement. Il est alimenté par une subvention annuelle de l’Etat, le produit des taxes et redevances sur les installations classées, et des amendes prévues par la Loi de 1991 et ses textes d’application, des dons et legs, des concours financiers des institutions de coopération internationales ou de toute autre origine au titre des actions en faveur de la protection de l’environnement. 135      



La Direction du Fonds est notamment chargée de : préparer et exécuter le budget du fonds […], veiller au respect de la répartition des recettes au profit des différents bénéficiaires […], suivre le recouvrement des recettes, suivre l’encaissement des recettes par le Trésor Public, suivre l’affectation des recettes […], etc.



136 La direction du Fonds a été élevée au rang de direction rattachée par l’article 3 du Décret n° 2004-22 du 10 février 2004 portant organisation du MEFE. Cette situation pose un problème car l’article 9 du Décret n° 99-149 du 23 août 1999 précise que « le ministre de l’environnement est l’ordonnateur principal du Fonds pour la Protection de l’Environnement, le directeur général de l’environnement en est l’ordonnateur délégué ». Il y a donc là une situation synonyme de blocage potentiel. 137 Par ailleurs, il faut noter que le recouvrement des taxes prévues par la législation, taxes devant abonder le FPE, est très faible, voire quasiment inexistant. Le fichier sur les installations classées est très ancien et non informatisé. Le problème de recouvrement des taxes est crucial. Il existe beaucoup d’arriérés de paiement mais il est aujourd’hui impossible de les évaluer tout autant qu’il est quasiment impossible de suivre les encaissements et les décaissements. Ainsi, toutes les sociétés pétrolières refusent de s’acquitter des taxes superficielles dues par tous les établissements classées en argumentant que leurs conventions les exonèrent de ces taxes22. Documents pourtant publics, ces conventions ne sont pas, dans la quasi-totalité des cas, divulguées. Elles sont seulement examinées par le Parlement qui ne fait que rendre public les comptes-rendus des sessions. La taxe de 5% sur les marchés d’EIE entre les opérateurs et les bureaux d’études n’est pratiquement jamais perçue. L’existence de cette taxe constitue d’ailleurs une des raisons pour lesquelles les opérateurs n’informent pas la DGE des marchés qu’ils concluent pour la réalisation des EIE, les opérateurs et les bureaux d’études ne voulant pas payer la taxe. Les taxes superficielles sont, la plupart du temps, contestées et non payées. De même, les entreprises réputées polluantes s’exonèrent facilement de 22



Selon un avenant datant des années 60.
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payer les taxes, la DGE n’étant pas à même de prouver, faute de moyens financiers, techniques et en personnel, que ces entreprises polluent ou sont susceptibles de le faire. 138 Enfin, les agents de la DGE ne sont pas assermentés. Ils ne peuvent donc pas procéder à l’établissement des procès-verbaux et sont obligés, pour ce faire, d’être accompagnés par des agents de la police. Cette situation constitue un facteur supplémentaire de mauvais fonctionnement du système.



3.3 Le Conseil Supérieur de l’Environnement 139 Le Conseil Supérieur de l’Environnement (CSE) a été créé par le Décret n° 99-280 du 31 décembre 1999 en abrogation d’un précédent décret23 qui, déjà, créait ce Conseil. Il s’agit d’un organisme consultatif qui a pour tâche de donner un avis sur toute question générale liée à l’environnement (Article 2). Il est notamment chargé d’apporter se contribution à l’élaboration et à la réalisation de la politique nationale en matière d’environnement, de proposer des mesures d’ordre législatif et réglementaires nécessaires à la mise en œuvre de cette politique. 140 Présidé par le ministre chargé de l’environnement avec le ministre chargé de l’économie comme Vice Président, il comprend des représentant de tous les ministères, un représentant des chambres consulaires, un représentant des ONG, le DGE, le recteur de l’Université Marien Ngouabi. Il doit se réunir une fois par an. 141 De part se constitution, le CSE est en réalité un Conseil des Ministres bis mais présidé par le ministre de l’environnement ce qui est impossible. On comprend donc pourquoi le CSE ne s’est jamais réuni.



3.4 L’Agence Nationale pour la Protection de l’Environnement 142 Le Plan National d’Actions Environnementales (PNAE), élaboré entre 1993 et 1994 et adopté en 1996 recommandait la création d’une agence pour l’environnement. Le nouveau texte de loi créée, en son Article 7, ce nouvel « instrument adéquat et approprié utile à l’élaboration et à la mise en œuvre efficiente et efficace de la politique nationale de protection de l’environnement pour un développement durable24 » qu’est l’Agence Nationale pour le Protection de l’Environnement (ANPE) 143 Les textes les plus récents de la nouvelle loi, encore en cours de discussion, prévoient que cette ANPE pourrait être un Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial (EPIC), doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière. Mais une coordination a été nommée afin d’évaluer la structure définitive de cette agence, structure d’Etat ou agence indépendante comme l’Agence Béninoise pour l’Environnement. 144 Ses ressources proviendraient de subventions du FPE, de subventions de l’Etat, des revenus de prestations, de dons et legs. 145 Les statuts de cette nouvelle agence devront être soigneusement rédigés pour éviter de se retrouver dans une situation où coexistent deux structures, la nouvelle Agence et l’actuelle DGE, avec des mandats qui se chevauchent. Concernant l’ANPE, les ONG du secteur forêt-environnement (cf. réunion du 14 Juin 2007) souhaitent une implication nette des ONG au niveau de l’organe de prise de décision comme le Comite de Direction. Cette implication est aussi souhaitée au niveau de la Commission nationale de développement durable.



23 24



Décret n° 82/072 du 19 janvier 1982 Article 5 de la nouvelle Loi
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3.5 La Commission Nationale du Développement Durable 146 Prévu depuis 15 ans, une équipe vient seulement d’être nommée pour réfléchir à la création de cette commission. Sa création est une des priorités de la DGE pour l’année 2007 au même titre que la création de l’Agence pour la Protection de l’Environnement.



3.6 Les relations entre le MEFE et les autres ministères techniques Structures environnementales dans les autres ministères 147 Au sein du Ministère des Hydrocarbures, une Cellule Anti-Pollution est chargée de la gestion des résidus d’exploitation. Cette cellule a été créée justement pour appliquer la Loi sur la Protection de l’Environnement, le décret sur les EIE et le Code des Hydrocarbures. Ainsi, en application de la réglementation, cette Cellule Anti-Pollution25 contrôle, verbalise, et perçoit des taxes et amendes des contrevenants qui polluent, rejettent leurs déchets pétroliers sans traitement, etc. 148 Cette situation n’est pas sans poser un certain nombre de problèmes avec la DPPEU du MEFE dont la plus grande partie des tâches est justement de prendre les mesures nécessaires de lutte contre les pollutions et autres nuisances. Par ailleurs, la mise en décharge (installation classée) de quelque déchet que ce soit requiert une autorisation d’ouverture du site par le ministre chargé de l’environnement (Article 30 et 54 de la Loi n° 003/91), et la réalisation d’une EIE. Or, dans pratiquement tous les cas, la mise en décharge des résidus pétroliers suivis par le la Cellule AntiPollution est généralement réalisée sans EIE. Il y a là un chevauchement de responsabilités et d’activités préjudiciable au bon fonctionnement des institutions et à une gestion concertée et saine de l’environnement. Relations interministérielles en matière d’environnement 149 Il n’existe aucune procédure réglementaire interministérielle, ni aucune structure de concertation entre les différents ministères techniques et le MEFE, qui pourraient permettre d’effectuer un premier criblage entre les sites d’importance écosystèmique, biologique, hydrologique, sociale (populations semi-nomades mais pas seulement), etc., et les sites d’intérêt économique du point de vue minier, pétrolier, voire forestier. Le CSE aurait pu constituer une telle structure de concertation, mais il n’a jamais fonctionné. La 150 151 Carte 2, en Annexe 7, montre les nombreuses superpositions qui existent entre les permis miniers et pétroliers et certaines aires protégées comme le PNOK, le PNCD (un permis forestier, un permis pétrolier et un permis minier pour la potasse) ou la Réserve de Biosphère de Dimonika (deux permis aurifères et un permis pétrolier) ainsi qu’entre certaines UFA et des permis d’exploitation aurifère et diamantifère26. 152 Le cas du PNCD est sur ce point particulièrement problématique puisqu’à l’intérieur même des limites du parc, se superposent également une concession d’exploitation forestière par une entreprise chinoise, Man Fan Tai27, un permis minier pour l’exploitation de la potasse (permis Lulu), deux permis d’exploitation pétrolière (Zetah et Perenko). Comme il n’existe aucun mécanisme formel pour la résolution des conflits quand ils surgissent, le MEFE en est réduit à engager des négociations pour la signature de cahiers des charges au coup par coup avec les opérateurs privés (cf. 5.2). 25



A l’origine voulue par la DGE, mais c’est le Ministère des Hydrocarbures qui l’a faite La multiplication de ces permis aurifères et diamantifères est peut-être une façon de détourner les Accords de Kimberley 27 Aurait changé de nom ? 26
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153 D’autres sites, non statutairement protégés, doivent également faire l’objet d’une attention particulière pour des raisons environnementales ou sociales et les permis d’exploitation doivent alors y être accordés après des évaluations environnementales rapides sans préjuger des résultats de l’EIE réalisées postérieurement. Ainsi, un permis d’exploitation de la tourbe vient d’être octroyé par le Ministère des Mines dans l’Ile de Mbamou, dans le Pool, alors que l’île ne culmine qu’à un ou deux mètres au dessus du niveau du fleuve et qu’elle se situe en amont de Brazzaville et de Kinshasa en mettant en jeu des aspects liés aux eaux internationales. 154 Cette situation résulte du fait que le Congo ne dispose pas encore d’un schéma cohérent et planifié d’aménagement du territoire, d’un plan de zonage, permettant d’orienter le développement du territoire, le positionnement des grandes infrastructures, des zones d’intérêt minier et pétrolier, des zones d’intérêt pour la production forestières, des aires protégées28, des zones d’intérêt environnemental ou biologique et autres zones sensibles, des zones d’exploitation et de gestion communautaire, des espaces communaux, etc.29 Du coup, chaque ministère développe ses activités indépendamment des autres sans concertation. Conscient de ce besoin, le MEFE a intégré la préparation d’un tel plan de zonage en tant qu’activité prioritaire dans le cadre du plan de convergence de la COMIFAC. Cette préparation permettrait au Gouvernement de lever un certain nombre de doutes quant à sa volonté de concilier développement économique et gestion durable de la biodiversité et des ressources naturelles renouvelables.



28



Le gouvernement a récemment annoncé la création de nouveaux secteurs protégés dans la zone de Ntokou-Pikounda (régions Cuvette/Sangha) et la zone d'Ogooue-Léketi (régions Lékoumou/Plateau) 29 En 2004, le Ministère du Plan et de l’Intégration Economique mettait en chantier une première mouture d’un Schéma Directeur National d’Aménagement du Territoire. Faute de loi nationale d’orientation et de programmation sur l’aménagement du territoire, certains départements se sont mis à esquisser leurs propres Schémas Directeurs d’Aménagement et de Développement Départemental sans implication de l’Etat. En matière de Plan d’Affectation des Sols, une nouvelle loi portant Code Foncier est en cours d’élaboration depuis 2002 au METP. Un nouveau Plan National des Transports, lancé en 2002, a été remis au Gouvernement pour adoption en avril 2004. Un Schéma Directeur de Développement Rural actualisé a été élaboré en 2001. Il n’existe pas de Plan de Développement Minier, ni de schéma national de développement de l’électricité, ni de plan national d’exploitation et d’approvisionnement en eau potable. Rapport 4 - Environnemental / Ebauche provisoire – Ne pas citer – Ne pas diffuser – Juillet 2007
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4. LES RESSOURCES MATERIELLES ET FINANCIERES



155 Les prévisions de décaissement de la DGE pour 2006, au 30 juin, étaient d’environ 55 millions de FCFA dont 25 millions pour la participation du Congo à l’organisation de la 11ème session de la Conférence Ministérielle Africaine sur l’Environnement et 20 millions en tant que contribution aux organismes internationaux. Les équipes de coordination de l’ANPE et de la CNDD ont été constituées. Le budget de fonctionnement des services de la Direction elle-même pour assurer l’ensemble de ses tâches était donc d’une peu plus de 10 millions de FCFA en 2006 (aucun décaissement n’a été effectué au second semestre), soit un décaissement très faible et en baisse de près de 25% depuis 2004. Tableau 4 : Récapitulatif de l’exécution budgétaire de la DGE 2002-2006 Millions FCFA



2002



2003



2004



Fonctionnement



13.403.707



Diminution par rapport à l’année précédente Taux de réalisation budgétaire



20,71%



21,01%



21,46%



2005 12.757.000



2006 (au 30/06) 10.175.000



4,83%



20,24%



33,25%



20,76%



Source : DGE



156 A noter que le taux de réalisation budgétaire, pour des décaissements sensiblement équivalents, dépend largement de la demande d’ouverture de crédits qui a baissé de 17% de 2004 à 2005 mais augmenté de 35% de 2005 à 2006. A noter aussi que ce relatif « bon taux » de réalisation en 2005 est également du au fait que 50% des transferts envisagés vers les DDE ont été réalisés contre seulement 25% en 2004. Figure 1 : DGE - Evolution des dépenses de fonctionnement des services de la DGE réellement décaissées 2004-2006 70
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